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INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

RÉCÉPISSÉ D'UNE DÉCLARATION DE CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

D'UNE INSTALLATION SOUMISE À DÉCLARATION 

kkkEkX 

Le Préfet des HAUTES-ALPES 

VU le Code de l’environnement et notamment son article R 512-68 ; 

VU le récépissé de déclaration, délivré le 9 septembre 1999 à M. André MATHERON,,exploitant 

en nom propre, pour son site implanté 11, rue du Forest d'Entraïs à 05000 GAP ; 

VU le récépissé de déclaration, délivré le 7 juin 2002 à M. André MATHERON exploitant en 

nom propre, pour son site implanté Route de Champ Forain à 05000 ROMETTE ; 

VU la déclaration de changement d'exploitant des installations de dépôt d'hydrocarbures situées 

11, rue du Forest d'Entraïs — 05000 GAP, et 53, chemin de champ Forain — 05000 ROMETTE, 

reçue en préfecture le 26 février 2014 ; 

DONNE RÉCÉPISSÉ À 

La SARL MATHERON PRODUITS PETROLIERS, 
représentée par ses gérants Claude et Nadine MATHERON 

dont le siège social est implanté : 
11, rue du Forest d'Entraïs à 05000 GAP 

pour sa déclaration de changement d'exploitant et l’invite à se conformer strictement aux diverses 
conditions ci-après : 

28, rue Saint-Arey — CS 66002 - 05011 GAP Cedex — Tel : 04 92 40 48 00 — Télécopie : 04 92 53 79 49 

www.hautes-alpes.gouv.fr Accueil général de la préfecture du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h00 à 16h00



PRESCRIPTIONS GENERALES : 

Contenues dans l'arrêté du 19 décembre 2008 et dans l'arrêté du 22 décembre 2008, relatifs aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration, relevant 
respectivement des rubriques n°1434 et n° 1432 de la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement, selon les dispositions opposables aux installations existantes. 

Conformément aux dispositions prévues à l'article R.512-68 du Code de l'Environnement, la 
SARL MATHERON PRODUITS PETROLIERS dont le siège social est implanté 11, rue du Forest 
d'Entraïs — 05000 GAP — représentée par ses gérants Claude et Nadine MATHERON, se substitue 
aux droits et aux devoirs Monsieur André MATHERON, exploitant en nom propre pour ses 
installations implantées sur le site 11, rue du Forest d'Entraïs — 05000 GAP et sur le site 53, chemin 
du champ Forain — 05000 ROMETTE, enregistrées respectivement sous le récépissé du 9 septembre 
1999 et sous le récépissé du 7 juin 2002. 

Pour le Préfet et par délégation 

La Directrice des Moyens et 
de la Coordination des Politiques Publiques 

Le 
Françoise EVESQUE 
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